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MARSEILLE-CASSIS 2023 – FORMULAIRE 
Bulletin d’inscription licenciés SCO Ste Marguerite 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS PERSONNELLES : 

 
Nom / Prénom :   

Genre :  Homme  Femme 

Date de naissance :   /  /  (Inscription interdite pour les personnes nées après 

le 31/12/2005) 

Nationalité :   

Handisport :  OUI (Coureur)  OUI (Guide)  NON 

 

COORDONNÉES : 

Email :     

Téléphone :    

Adresse :     

Code Postal :    Ville :    

 

 
EN CAS D’URGENCE : 

Contact en cas d’urgence :   

N° de téléphone contact en cas d’urgence :   
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CERTIFICAT MÉDICAL OU LICENCE : 

 Licencié FFA / N° de Licence :   

 Licencié d’une autre fédération  Non licencié 

Pour les « licenciés d’une autre fédération » et les « non licenciés », fourniture obligatoire 
d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la course à pied en 
compétition datant de moins d’un an à la date de Marseille-Cassis 2023. 

 

 

SAS DE DÉPART : 

 - 1h20  - 1h30  - 1h45  Grand Public 

 
 

Veuillez accepter le règlement et les conditions ci-dessous 

 En cochant cette case, je reconnais avoir pris connaissance du 

règlement 2023 et l'accepte dans son intégralité. 
 

Règlement consultable sur internet à l’adresse suivante : 
https://www.marseille-cassis.com/fr/infos-pratiques/reglement 

Cette inscription est nominative et est réservée au licencié SCO Ste Marguerite. 
La cession du dossard est strictement interdite. Toute cession de dossard 
entraînera le déclassement du participant et l’interdiction de reprendre une 
licence au club. 

 
 

>> POUR VALIDATION DÉFINITIVE DE VOTRE INSCRIPTION 
 

NOM, PRÉNOM : 

DATE : 

SIGNATURE :
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